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CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du 6 mai 1997 portant extension d'un avenant à la
convention collective nationale des abattoirs, ateliers de
découpe et centres de conditionnement de volailles

NOR: TAST9710662A

Le ministre du travail et des affaires sociales,
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu l’arrêté du 7 février 1997 portant extension de la convention 

collective nationale des abattoirs, ateliers de découpe et centres de 
conditionnement de volailles du 10 juillet 1996, composée des dis
positions générales et des annexes n° I (Ouvriers), n° Il (Employés), 
n° ni (Maîtrise et techniciens assimilés) et n° IV (Ingénieurs et 
cadres) ;

Vu l’avenant Salaires minima du 12 février 1997 à la convention 
collective susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa
taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 19 mars 1997 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords), recueilli 
suivant la procédure prévue à l’article R. 133-2 du code du travail.

Arrête :
Art. 1*. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven
tion collective nationale des abattoirs, ateliers de découpe et centres 
de conditionnement de volailles du 10 juillet 1996, composée des 
dispositions générales et des annexes n° I (Ouvriers), n° 13 
(Employés), n° m (Maîtrise et techniciens assimilés) et n° IV (Ingé
nieurs et cadres), les dispositions de l’avenant Salaires minima du 
12 février 1997 à la convention collective susvisée.

Art. 2. - L’ extension des effets et sanctions de l’avenant du 
12 février 1997 susvisé est faite à dater de la publication du présent 
arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par 
l’avenant précité.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1997.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 
des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
H. Martin

Nota. - Le texte de l’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 97-11 en date du 
18 novembre 1997, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue 
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 43 F.

Arrêté du 6 mai 1997 portant extension d'un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective natio
nale du travail mécanique du bois et des scieries, du 
négoce et de l'importation des bois (brosserie)

NOR: TAST9710664A

Le ministre du travail et des affaires sociales,
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu l’arrêté du 28 mars 1956 et les arrêtés successifs, notamment 

l’arrêté du 10 juillet 1996, portant extension de la convention collec
tive nationale du travail mécanique du bois et des scieries, du 
négoce et de l’importation des bois du 28 novembre 1955 et des 
avenants et annexes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord de salaires Brosserie du 1" février 1997 annexé à 
l’accord national de classifications du 1er mars 1986 concernant l’in
dustrie de la brosserie, conclu dans le cadre de la convention collec
tive susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa
taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 19 mars 1997 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords), recueilli 
suivant la procédure prévue à l’article R. 133-2 du code du travail,

Arrête :
Art. 1". - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de l’accord 
national de classifications du 1“ mars 1986 concernant l’industrie de 
la brosserie, entrant dans celui de la convention collective nationale 
du travail mécanique du bois et des scieries, du négoce et de l’im
portation des bois du 28 novembre 1955, les dispositions de l’accord 
de salaires Brosserie du 1“ février 1997 annexé à l’accord national 
de classifications du 1“ mars 1986 concernant l’industrie de la bros
serie, conclu dans le cadre de la convention collective nationale sus- 
visée.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions de l’accord du 
1er février 1997 susvisé est faite à dater de la publication du présent 
arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par 
ledit accord.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1997.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 
des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
H. Martin

Nota. - Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 97-11 en date du 18 avril 
1997, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 
75727 Paris Cedex 15, au prix de 44 F.

Arrêté du 6 mai 1997 portant extension d'accords conclus 
dans le cadre de la convention collective nationale de 
travail du personnel des imprimeries de labeur et des 
industries graphiques

NOR: TAST9710667A

Le ministre du travail et des affaires sociales.
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu l’arrêté du 22 novembre 1956 et les arrêtés successifs, notam

ment l’arrêté du 19 octobre 1995, portant extension de la convention 
collective nationale de travail du personnel des imprimeries de 
labeur et des industries graphiques du 29 mai 1956 et des textes qui 
l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord paritaire du 12 décembre 1996 relatif à la branche 
spécifique de la reliure-brochure-dorure modifiant le champ d’appli
cation de la convention collective susvisée ;

Vu l’avenant du 12 décembre 1996 relatif aux dispositions parti
culières applicables à la branche spécifique de la reliure-brochure- 
dorure ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa
taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 15 mars 1997 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords).

Arrête :
Art. 1". - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven
tion collective nationale de travail du personnel des imprimeries de
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labeur et des industries graphiques, tel que modifié par les avenants 
des 4 mars 1993 et 9 septembre 1993 et par l’accord paritaire du 
12 décembre 1996 relatif à la branche spécifique de la reliure- 
brochure-dorure, les dispositions dudit accord paritaire du 
12 décembre 1996 concernant la branche spécifique de la reliure- 
brochure-dorure et modifiant le champ d’application de la conven
tion collective nationale susvisée.

Art. 2. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 
tous les salariés compris dans le champ d’application de l’avenant 
du 12 décembre 1996 susvisé, les dispositions dudit avenant du 
12 décembre 1996 à la convention collective nationale susvisée, à 
l’exclusion des articles Calcul des congés payés, Arrêts maladie, 
contenus dans les dispositions particulières.

L’article Congés événements familiaux des dispositions parti
culières est étendu sous réserve de l’application de l’article L. 226-1 
du code du travail.

Le premier alinéa de l’article Congés payés des dispositions parti
culières est étendu sous réserve de l’application de l’article L. 223-4 
du code du travail.

L’article Absence autorisée pour la garde d’un enfant des disposi
tions particulières est étendu sous réserve de l’application de 
l’article L. 122-28-8 du code du travail.

L’article Convention collective nationale de retraite et prévoyance 
des cadres est étendu sous réserve de l’application de l’article 4 ter 
de ladite convention.

Art. 3. - L’ extension des effets et sanctions des accords du 
12 décembre 1996 susvisés est faite à dater de la publication du 
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions pré
vues par lesdits accords.

Art. 4. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1997.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 
des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
H. Martin

Nota. - Le texte des accords susvisés a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 97-11 en date du 18 avril 
1997, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 
75727 Paris Cedex 15, au prix de 44 F.

Arrêté du 6 mai 1997 portant extension d'un accord pari
taire (région Provence-Alpes-Côte d'Azur) conclu dans le 
cadre de la convention collective nationale des ouvriers 
des travaux publics

N OR: TAST9710663A

Le ministre du travail et des affaires sociales.
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu l’arrêté du 27 mai 1993 et l’arrêté du 11 avril 1995 portant 

extension de la convention collective nationale des ouvriers des tra
vaux publics du 15 décembre 1992 et d’un avenant la complétant ;

Vu l’accord paritaire (région Provence-Alpes-Côte d’Azur) du 
3 décembre 1996 relatif aux salaires et indemnités de petits déplace
ments conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa
taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 12 mars 1997 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords), recueilli 
suivant la procédure prévue à l’article R. 133-2 du code du travail.

Arrête :
Art. 1*. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application professionnel 
de la convention collective nationale des ouvriers des travaux 
publics du 15 décembre 1992 et dans son propre champ d’applica
tion territorial, les dispositions de l’accord paritaire (région Pro
vence-Alpes-Côte d’Azur) du 3 décembre 1996 susvisé, conclu dans 
le cadre de la convention collective nationale susvisée, sous réserve 
de l’application des dispositions réglementaires portant fixation du 
salaire minimum de croissance.

Art. 2. - L’ extension des effets et sanctions de l’accord paritaire 
du 3 décembre 1996 susvisé est faite à dater de la publication du

présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions pré
vues par ledit accord.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1997.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 
des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
H. Martin

Nota. - Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 97-11 en date du 18 avril 
1997, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 
75727 Paris Cedex 15, au prix de 44 F.

Arrêté du 6 mai 1997 portant extension d'un accord dépar
temental (Rhône) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des ouvriers des travaux publics

NOR: TAST9710665A

Le ministre du travail et des affaires sociales.
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu les arrêtés du 27 mai 1993 et du 27 octobre 1993 portant 

extension de la convention collective nationale des ouvriers des tra
vaux publics du 15 décembre 1992 et d’un avenant la modifiant et 
la complétant ;

Vu l’accord départemental (Rhône) du 29 janvier 1997 (Indemni
tés de petits déplacements) conclu dans le cadre de la convention 
collective susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa
taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 11 avril 1997 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords), recueilli 
suivant la procédure prévue à l’article R. 133-2 du code du travail,

Arrête :
Art. 1*. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application professionnel 
de la convention collective nationale des ouvriers des travaux 
publics du 15 décembre 1992 et dans son propre champ d’applica
tion territorial, les dispositions de l’accord départemental (Rhône) du 
29 janvier 1997 (Indemnités de petits déplacements) conclu dans le 
cadre de la convention collective susvisée.

Art. 2. - L’ extension des effets et sanctions de l’accord du 
29 janvier 1997 susvisé est faite à dater de la publication du présent 
arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par 
ledit accord.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1997.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 
des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
H. Martin

Nota. - Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 97-11 en date du 
18 avril 1997, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue 
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 44 F.

Arrêté du 6 mai 1997 portant extension d'un accord dépar
temental (Rhône) conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale des ouvriers employés par les entre
prises du bâtiment non visées par le décret du 
1" mars 1962 (c'est-à-dire occupant plus de dix salariés)

NOR: TAST9710666A

Le ministre du travail et des affaires sociales,
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu l’arrêté du 8 février 1991 portant extension de la convention 

collective nationale du 8 octobre 1990 des ouvriers employés par les


